
En 1992, au Sommet de la Terre de Rio, plus de 170
pays adoptent l’Agenda 21. Avec le Grenelle de
l’Environnement, des mesures fortes ont été enga-

gées pour un changement radical de nos modes de vie.
Ces évènements majeurs ont mis en avant l’importance
des gestes de chacun dans la préservation de notre
qualité de vie. 

Au niveau local, nous avons engagé de nombreuses
mesures pour préserver notre territoire. 100 000 arbres
ont été plantés depuis 2002 en Pays
Loudunais à l’initiative de la collectivité, dont
45 000 sur le canton de Monts-sur-Guesnes.
L’assainissement de Saint Vincent assurera une pro-
tection totale de la Briande. L’effort de tous en
matière de réduction et de valorisation des déchets
permet de contenir le coût du traitement et de l’en-
fouissement des ordures ménagères.

Ces actions doivent se poursuivre et se développer.
Le recours à l’éco-construction pour les nouveaux

logements ou bâti-
ments publics doit
être généralisé. Ce
sera le cas pour le
foyer pour adultes
handicapés qui ouvrira
en 2009 à Monts-sur-
Guesnes : ces bâtiments
seront construits selon les
critères de Haute Qualité
Environnementale. 

D’autres mesures sont
soutenues d’ores et déjà
par le Conseil Général à
l’image du financement
pour l’achat de véhicules
propres. 

Ce combat pour l’avenir de la planète, 
je m’y engage !
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Votre CONSEILLER GÉNÉRAL

EDITO

Bruno BELIN

n°5 • Février 2008

Vous le savez, je me présente devant vous, le 9 mars
prochain, à l’occasion des prochaines élections canto-
nales. Je souhaite continuer à être votre repré-
sentant à l’Assemblée départementale.

Je continuerai à être un conseiller général
proche de vos préoccupations et notamment
proche des plus fragiles d’entre vous. Je veux
que les personnes âgées vivent dans la dignité une
retraite bien méritée. Je veux faciliter le quotidien des
personnes handicapées. Je veux continuer à donner les
moyens d’une deuxième chance à celles et ceux éloi-
gnés aujourd’hui de l’insertion. J’aiderai les personnes
en difficulté à se réinsérer par le travail avec le dévelop-
pement de mesures telles que le RSA.

Je continuerai à développer l’activité écono-
mique de notre territoire. J’aiderai les artisans à
s’installer dans nos communes et leur donnerai les
moyens de travailler efficacement. Je me battrai pour

maintenir les services au public, pour permettre ainsi le
développement des activités et l’arrivée de nouveaux
habitants.

Je continuerai à aménager notre territoire.
Je poursuivrai la rénovation de nos routes pour toujours
plus de sécurité. Je m’impliquerai dans la modernisation
de la D347 (ex N147). Je mobiliserai les moyens néces-
saires pour garantir une offre en logements suffisante.  

Je continuerai à protéger notre cadre de vie et
me battrai pour valoriser nos richesses. 

Pour notre canton, je m’engagerai, comme depuis 7 ans,
avec toute mon énergie et ma passion.

L’édition de ce document n’est pas financée par de l’argent public

Chers amis,

Vice-Président du Conseil Général
Maire de Monts-sur-Guesnes

AuCoeur du Canton
de Monts-sur-Guesnes

S’ENGAGER

ÉLECTIONS CANTONALES : 9 MARS 2008

pour la QUALITÉ de VIE 
et LA PLANÈTE 

L’assainissement de Saint-Vincent permettra
une protection totale de la Briande

Avec la Majorité départementale
Mieux vivre s’invente chaque jour

Je vote
Bruno Belin
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Bruno BELIN :
n Un objectif : 
l’activité économique 
et l’aménagement du territoire
• Poursuivre l’effort de modernisation du réseau routier
départemental.
• Mettre en œuvre la restructuration des ex-routes nationales
(notamment la D347, ancienne N147).
• Garantir le maintien des services de proximité (servi-
ces au public, commerces, professionnels de santé).
• Couvrir l’ensemble du département en haut-débit.
• Faire du tourisme vert un facteur de développement.
• Engager une politique du logement pour répondre aux
besoins du territoire.

n  Une priorité : 
l’éducation
• Soutenir individuellement les collégiens et
les écoliers qui le souhaitent en généralisant
l’accompagnement scolaire.
• Accroître les moyens engagés dans la lutte
contre l’illettrisme.
• Poursuivre l’effort en matière de diffusion
culturelle en milieu rural.
• Aider à la pratique des activités sportives,
artistiques et culturelles.
• Mieux sensibiliser nos enfants à la pré-
vention des risques : sécurité routière, équi-
libre alimentaire, toxicomanie.
• Transmettre nos valeurs républicaines fondées
sur l’autorité et le respect.

n Une exigence :
l’environnement
• Mettre en place un plan d’actions en faveur de l’environnement
et du développement durable : économie d’énergie dans
les bâtiments publics, développement des énergies
nouvelles, protection des ressources en eau.
• Encourager la norme Haute Qualité Environnementale pour
les nouveaux logements.
• Continuer notre effort en matière de réduction et de valorisation
des déchets.
• Faire de notre qualité de vie un atout de développe-
ment et d’accueil.

n Un impératif citoyen : 
la Solidarité Active
• Faire de la lutte contre la pauvreté une priorité.
• Généraliser le Revenu de Solidarité Active pour faciliter 
le retour à l’activité.
• Engager un plan Alzheimer à la hauteur du défi.
• Faciliter le quotidien des personnes handica-
pées : accessibilité aux bâtiments publics, aux commer-
ces et aux transports ; accès aux loisirs, aux sports et à
la culture ; simplification des démarches et réponse per-
sonnalisée plus rapide.
• Développer une véritable politique pour l’enfance
et la famille.

SOUTENIR 
le MONDE ASSOCIATIF
Dans les territoires

ruraux plus encore, les
associations sont de

véritables liens sociaux. Elles
permettent à chacun de se
rencontrer, de s’aider et
d’échanger. Elles ont un rôle
majeur à jouer et complémen-
taire aux actions des pouvoirs
publics. L’ADMR ou l’Office
de Tourisme, par exemple,
constituent de véritables
acteurs de notre vie quoti-
dienne.  Depuis 2001, j’ai
accompagné les associations
sociales, sportives, culturelles dans leur projet et les ai soutenu dans leur démarche.
Je continuerai à travailler à leurs côtés. 

Vous le savez, la lutte contre le han-
dicap est une de mes priorités. Au
Conseil Général, je me suis beau-

coup investi pour que des solutions
soient apportées pour faciliter la vie quo-
tidienne des personnes handicapées.
L’ouverture de la Maison Départementale
des Personnes Handicapées est l’une
des concrétisations de cet engagement.

Pour notre canton aussi, des actions loca-
les me tiennent à cœur. Le projet d’un
foyer de vie pour personnes handicapées
a été accepté le 13 novembre 2007. Ce
lieu accueillera une vingtaine de person-
nes handicapées en permanence. Il
devrait ouvrir au printemps 2009.

L’aménagement de sentiers dans la forêt
de Scévolles est réalisé en fonction des
critères du label Tourisme et Handicap.
Ce sera la première réalisation de la sorte
en Poitou-Charentes. Les personnes han-
dicapées et notamment celles à mobilité
réduite pourront ainsi profiter de la forêt
(ouverture fin 2008).

Je continuerai à être aux côtés des per-
sonnes handicapées pour inventer les
solutions qui amélioreront leur quotidien.
À Monts-sur-Guesnes, le Conseil
Municipal va ainsi tout mettre en œuvre
pour permettre l’accès aux commerces à
toute personne d’ici 2011.

Avec Martin Hirsch, mettre en place le Revenu de Solidarité Active

La VIENNE, 
Toujours un temps d’avance 

AIDER les PERSONNES
HANDICAPEES

2008-2014 :
Mes ENGAGEMENTS

Aux côtés de Mahyar Monshipour et de Bernard Laporte

PERSONNES 
ÂGÉES  

La Vienne, 
12ème département 

français* pour
l’Action sociale

auprès des
seniors 

* L’Express du 29 novembre 2007 
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RÉDUIRE 
la FRACTURE
NUMÉRIQUE
Les zones blanches (zones ne dis-
posant pas du haut-débit) sont
l’exemple même d’un déséquilibre
dont souffrent certains territoires

ruraux. Pour le canton de Monts-sur-Guesnes, le taux de
couverture est aujourd’hui à plus de 93%. Quelques zones
blanches subsistent donc.  

Pour pallier ces difficultés, le Conseil Général a décidé d’un
plan d’installation du Wimax, technologie alternative à
l’ADSL. L’objectif est que le département soit
entièrement couvert pour l’été 2008.

Pour permettre l’accès du plus grand nombre à cette techno-
logie de la communication, un point Internet a été ouvert en
juin 2007 à la mairie de Monts-sur-Guesnes. Les personnes
ne disposant pas d’ordinateur peuvent ainsi surfer sur le net.
Ce service est gratuit. Une centaine de personnes par mois
l’utilise. La moitié d’entre elles y effectue leur recherche d’em-
plois.

Ouverture le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h à 11h30 et
de 14h à 16h. Le mercredi de 14h à 17h. 

Au COEUR 
de L’EMPLOI

Le monde rural est fragile.
Même s’ils ont su se remettre
de l’exode massif dont ils

ont souffert pendant les années
60 et 70, les territoires ruraux sont
toujours tiraillés entre la volonté
de nouveaux habitants d’y vivre
en raison de la qualité de vie
indiscutable qu’ils offrent et la dif-
ficulté d’y maintenir les services
au public indispensables à cette
vie. 

Créer une nouvelle dynamique
des territoires ruraux passe par
une mobilisation de tous les
acteurs publics pour obtenir les
moyens d’un désenclavement
routier, du maintien de tous les
services au public, de l’activité
artisanale et des profession-
nels de santé ainsi qu’une offre
en logements et en activité
commerciale satisfaisante. 

Pour le canton de Monts-sur-
Guesnes, je m’y engage !

L’aménagement du territoire est une mission
majeure du Conseil Général. Depuis 6 ans, plus
de 100 km de routes, sur les 170 km que
compte notre canton, ont été rénovées et plus
de 3 millions d’euros y ont été investis pour
garantir plus de sécurité. 

Aux côtés d’autres conseillers généraux, je me suis
engagé pour la modernisation de la D347 (ex N147) entre Les
Trois-Moutiers et Poitiers. Notre objectif est le désenclavement
de nos communes. 50 millions seront nécessaires d’ici 2020
pour la rénovation de la D347. Je suivrai de près ce dossier
dont l’importance se mesure également en terme de sécurité.

L’accident de car scolaire d’Angliers du 12 mars 2007 nous a
tous rappelé l’obligation de sécurité dans les transports sco-
laires. En plus d’une formation obligatoire à tous les élèves de
6ème, le Conseil Général s’est fixé l’objectif d’avoir d’ici 2011,
80% des cars équipés de ceintures de sécurité. De plus, des
aménagements sont en cours (à Vayolles) ou programmés (à
Pouant, carrefour de la Polka, et à Dercé, rue Henault) pour

renforcer la sécurité des transports scolaires. Au-delà d’une priorité, c’est
bien une obligation. 

Le CHOIX de l’ACTION 
pour le CANTON de MONTS-SUR-GUESNES  

Depuis janvier 2005, 3800 emplois ont été
créés grâce aux actions entreprises par le
Conseil Général. Le Markheton, le Forum

de l’emploi ou le Forum de la transmission d’en-
treprise sont autant de leviers utilisés pour faire
reculer le chômage. Les résultats sont au ren-
dez-vous puisque selon l’ANPE, le chômage
a baissé de 15,3% entre octobre 2006
et octobre 2007 dans la Vienne.

De nouveaux éléments vont permettre d’amélio-
rer encore un peu plus l’emploi dans notre
département. Le Conseil Général a en effet
décidé de faire figurer des clauses d’insertion
dans les marchés publics. Elles permettront à
des bénéficiaires de minima sociaux d’être

recrutés à l’occasion
de grands travaux
décidés par le Conseil
Général. Le vote du
Revenu de Solidarité
Active est également
un progrès que j’ai
défendu devant
l’Assemblée départementale. Je crois à la réus-
site du RSA qui permet aux bénéficiaires du
RMI de percevoir un revenu supplémentaire
dès la 1ère heure travaillée. L’expérimentation du
RSA notamment dans notre canton sera une
arme efficace dans la lutte contre le chômage,
la précarité et la pauvreté.

n La baisse des charges dans le logement, par une action sur la maîtrise de la consommation
d’énergie
n L’expérimentation du RSA : rendre l’emploi bénéfique en terme de revenus dès la 1ère heure de travail
n L’élargissement des droits aux aides départementales à la scolarité à près de 2700 élèves
supplémentaires (près de 5200 en tout)
n Aide aux vacances et aux loisirs
n Aides à l’accès au sport (coupons-sport, dispositif intégrasport)

mesures pour le pouvoir d’achat

, 
r s un temps d’avance 

AMÉNAGER 
le TERRITOIRE 

pour plus de
SÉCURITÉ

INSUFFLER une NOUVELLE DYNAMIQUE
pour les TERRITOIRES RURAUX

La Vienne est le 5ème département le moins imposé
pour les impôts locaux sur les ménages.

5 

Une priorité : la D347

Augmenter l'offre de logements
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SUPPLÉANTE

Joëlle POISSON
n 53 ans. Mariée, 2 enfants. 

n Assistante vétérinaire.

n Elue au Conseil municipal 
de Chouppes en 1995 
aux côtés d’André BARBOT.

Maire de Chouppes 
depuis 2001.

Créé en juillet 2007, le comité de soutien à
la candidature de Bruno BELIN a reçu en 
7 mois l’adhésion de 400 habitants
de nos 11 communes dont 74 élus
locaux du canton.

Roger DAVIAUD, ancien instituteur à
Coussay et président d’honneur de l’asso-
ciation pour la mémoire du maquis de
Scévolles, a accepté d’être le président
d’honneur du comité de soutien.

Votre bureau de VOTE
n Les bureaux de vote sont ouverts de 8h à 18h.

n NOUVEAUTÉ 2008 pour les élections cantonales : deux noms
sont sur le bulletin de vote, celui du candidat et de sa suppléante. 
NE PAS RATURER.

n Le 9 mars, il faudra voter pour les municipales et pour les can-
tonales. Les élections sont le même jour. Attention donc, au
bureau de vote qui peut être différent d’un scrutin à l’autre.

n Si vous avez des difficultés pour vous déplacer, vous pouvez
contacter le secrétariat de votre mairie ou le 06 88 49 34 68.

n BERTHEGON 
jeudi 28 février à 20h30 
à la salle des fêtes

n CHOUPPES
mardi 4 mars à 20h30 
à la salle des fêtes

n COUSSAY
lundi 3 mars à 20h30 
à la salle des fêtes

n DERCÉ
lundi 3 mars à 18h30 
dans la salle à côté de la mairie

n GUESNES
mercredi 5 mars à 20h30 
à la salle des fêtes

n MONTS-SUR-GUESNES
vendredi 7 mars à 20h30 
à la salle des fêtes

n NUEIL-SOUS-FAYE
vendredi 29 février à 18h30 
à la salle des fêtes

n POUANT
samedi 1er mars à 18h30 
à la salle des fêtes
En présence d’Hervé NOVELLI,
Secrétaire d’Etat chargé des
entreprises et du commerce
extérieur

n PRINÇAY
vendredi 29 février à 20h30 
à la salle des fêtes

n SAIRES
mardi 4 mars à 18h30 
à la salle des fêtes

n VERRUE
jeudi 6 mars à 20h30 
à la salle des fêtes

Date des RÉUNIONS
publiques

Comité de soutien

@Retrouvez ces soutiens sur 
www.bruno-belin.com

REPÈRES

L’ESPRIT D’ÉQUIPE pour notre CANTON

n Né en 1962, issu
d’une famille origi-
naire de la Vienne,
père de deux
enfants. 
Pharmacien à
Monts-sur-Guesnes
depuis 17 ans.

n Élu local depuis
1983, 
Maire de Monts-sur-
Guesnes.

n Vice-Président du
Conseil Général de la Vienne. 
Président de la commission de l’Action Sociale, de la
Solidarité, de l’Insertion et des Personnes Handicapées depuis
avril 2004. 
Rapporteur Général du budget du département de 2001 à
2004.

n Président de la Commission Départementale pour
l’Autonomie et les droits des Personnes
Handicapées.

n Président de la Communauté de Communes du
Pays Loudunais depuis juillet 2002.

n www.bruno-belin.com
n E-mail : br.belin@wanadoo.fr

n 24 place Frézeau de la Frézellière
86420 MONTS-SUR-GUESNES

Contact

Bruno BELIN
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